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La protection des victimes du conflit
arme des iles Falkland-Malvinas (1982)

Dans le monde de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, on
reconnait une importance grandissante a la diffusion du droit
international humanitaire, consideree de plus en plus comme une
contribution a la paix. Diffuser ce droit, qui veut proteger les
victimes des conflits armes, le faire connaitre a tous, c'est en effet
un element essentiel de son application, car le droit, s'il restait
inconnu, ne serait que lettre morte.

Le droit international humanitaire est difficile a enseigner, a
faire comprendre et a mettre a la portee des non-specialistes: les
textes sont tres techniques et difficiles, etendus, denses et abstraits.
L'enseignement en serait facilite s'il etait accompagne d'exemples;
ce n'est generalement pas le cas, ou bien on ne mentionne que les
violations du droit, ce qui fait paraitre celui-ci comme utopique ou
inapplicable.

La publication que nous presentons l se propose, pour faciliter
la diffusion du droit international humanitaire, de montrer la mise
en oeuvre reussie des Conventions de Geneve et Fapplication con-
crete qui en fut faite avec succes lors du conflit arme dans l'Atlan-
tique-Sud, en 1982. C'est un exemple destine, comme l'indique le
sous-titre de l'ouvrage, a montrer le lien entre la theorie juridique et
l'action humanitaire deployee en faveur des personnes protegees.

Cette publication se fonde sur des considerations purement
humanitaires. Elle se refere a la periode comprise entre le 2 avril et
le 14 juillet 1982, dates du debut du conflit et des dernieres libera-
tions de prisonniers de guerre, mais les evenements militaires n'y
sont pas decrits; pour cela le lecteur devra se referer aux ouvrages
historiques.

1 Sylvie S. Junod: La protection des victimes du conflit arme des iles Falkland-
Malvinas (1982). Droit international humanitaire et action humanitaire. Geneve,
CICR, 1984. Editions en francais, anglais et espagnol.
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L'ouvrage s'adresse a tous ceux qui, sans etre specialistes en
droit international humanitaire, sont cependant curieux de ce sujet,
de sa diffusion et de sa mise en ceuvre. II interessera done les
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les enseignants,
les medias et tous ceux qui sont desireux de connaitre les activites
de la Croix-Rouge et l'application qui fut faite des Conventions de
Geneve dans un conflit arme recent.

La Revue Internationale de la Croix-Rouge accueille volontiers des articles
sur des sujets se rapportant au droit international humanitaire et a la Croix-
Rouge.

Ces articles toutefois doivent se soumettre a une regie imperative: ils doi-
vent eviter toute reference a une situation ou a des evenements politiques
contemporains et toute polemique sterile d'ordre politique, religieux, racial,
etc.

Les manuscrits peuvent Stre rediges en francais, en anglais, en espagnol ou
en allemand. Ils seront dactylographies si possible et leur longueur ne depas-
sera pas 12 000 mots, avec un minimum de notes.

Les auteurs sont pries d'envoyer leur contribution a la redaction de la
Revue internationale (adresse en troisieme page de la Revue) sans omettre
d'indiquer leur propre adresse.
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